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Echéances

Le Projet d’accélération de la transformation numérique (PATN) se dé-
ploie à travers le pays avec l’ouverture des structures de formation des 
agents du secteur public en gestion des bases de données. Ce projet 
financé par la Banque mondiale, à hauteur de 60 milliards FCFA, vise à 
contribuer à la digitalisation de l’économie congolaise.
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SÉCURITÉ CIVILE 

Près de vingt mille personnes 
secourues en 2024
Le rapport des services de 
sécurité civile de l’année 
en cours, présenté à Braz-
zaville, fait état de 18 977 
interventions réalisées en 
matière de secours à vic-
times. Un chiffre en hausse 
de 4 901 cas comparé à l’an 
dernier. Face à cette réali-
té, le commandement de 
la sécurité civile envisage 
d’étendre son action en ap-
plication de la politique de 
déconcentration, de décen-
tralisation et de développe-
ment local.
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ENVIRONNEMENT

Un projet agroforestier pour 
des plantations industrielles
Le gouvernement a signé, le 30 
août, une convention de valo-
risation des bois de plantation 
forestière domaniale avec la so-
ciété Xian He Congo Sarl. Celle-
ci va réaliser des plantations 
d’eucalyptus et de pins sur une 
superficie de 21268 hectares 
dans les départements du Pool, 
de la Lékoumou et du Niari.
« Ce projet va contribuer à 
l’amélioration des conditions 
de vie de la population rive-
raine et au développement 
local à travers l’installation 
d’infrastructures de base et 
une redevance par mètre cube 
de bois de plantation produits, 
destinés à alimenter un fonds 
de développement. Ce fonds 
servira à financer des mi-
cro-projets portés par la popu-

Les deux parties présentant le document de l’accord/DR

CONGO-CAMEROUN 
Appel à la mise en service 
du poste de contrôle unifié
Lors de la réunion d’adoption des termes de référence de la mission 
conjointe des experts de la sous-commission chargée des opéra-

PATN 
Des centres de formation 
en gestion des données 
numériques

Une opération de secours

lation locale », a fait savoir la ministre de l’Économie forestière, 
Rosalie Matondo.                                                                          Page 3

plus fluides, transparents et 
bénéfiques pour nos popula-
tions », a-t-il déclaré.        Page 2

tions de démarcation et de réaffirmation de la frontière Congo-Ca-
meroun, tenue à Ouesso, le préfet du département de la Sangha, 
Edouard Denis Okouya, a plaidé pour la mise en service du Poste 
de contrôle unifié au niveau de la localité de Ntam.
« La mise en service effective de ce poste de contrôle sur notre 
frontière commune permettra de mieux gérer les flux des per-
sonnes et des marchandises, de lutter efficacement contre les 
activités illégales et de promouvoir des échanges commerciaux 

La mission de la BM visitant le site de la Chambre de commerce/Adiac
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ÉDITORIAL        

Échéances

Dans à peine un mois, sans surprise, reviendront 
en force deux rendez-vous incontournables : 
la rentrée des classes et le retour des pluies.

Le premier se prépare dès maintenant, d’autant plus que 
les parents, tenus par les délais, doivent être en mesure 
de prendre de l’avance dans l’achat des fournitures sco-
laires de leurs petits protégés. À leur tour ces derniers, 
l’ayant sans doute appris, notamment les plus âgés, se 
rappelleront qu’en la matière, il est conseillé de s’investir 
dans l’apprentissage dès la première semaine de la ren-
trée des classes.

Le second rendez-vous est aussi redouté que le premier. 
Il l’est même davantage en raison de ses effets souvent 
inattendus et de son impact sur la vie de tous les jours. Si 
elle est lourdement pluvieuse, la saison prochaine verra 
Brazzaville et ses environs à nouveau plongés dans l’in-
certitude des érosions, inondations, glissements de ter-
rain et autres calamités.

La difficulté pour cette échéance-là tient au fait que per-
sonne n’en a vraiment la maîtrise, ou presque. Lorsque 
des dispositions sont prises à temps, à l’exemple du pa-
rent préparant la rentrée scolaire de son enfant avant le 
début des cours, l’essentiel peut être sauvé. Pourtant, le 
constat est là : dans Brazzaville, les quelques travaux de 
voiries entrepris les semaines écoulées n’ont pas permis 
de boucher tous les nids de poule jonchant les princi-
pales avenues.

Dans Moukondo, Moungali, Ouenzé, les trous béants 
n’ont pas disparu. A Mikalou, le cas de la première sortie 
Nord de la capitale, à hauteur du lycée Thomas-Sankara, 
se passe de commentaire. Au-delà de la route fortement 
abîmée sur un périmètre n’avoisinant pas les 200 mètres, 
le mur d’enceinte de l’établissement scolaire voit ses 
abords se forer au jour le jour. Et c’est préoccupant.

Les Dépêches de Brazzaville

Selon le préfet de la Sangha, 
la mise en service du Pcuf 
représentera une avancée si-
gnificative dans l’optimisation 
de la gestion des frontières 
entre le Congo et le Came-
roun. « En effet, la mise en 
service effective du Pcuf à 
notre frontière commune 
permettra de mieux gérer 
les flux de personnes et de 
marchandises, de lutter 
plus efficacement contre 
les activités illégales et de 
promouvoir des échanges 
commerciaux plus fluides, 
transparents et assurément 
bénéfiques pour nos popu-
lations », a expliqué Edouard 
Denis Okouya.
Une fois installé, le Pcuf de 
Ntam sera également un vec-
teur de coopération renfor-
cée entre les deux adminis-
trations, favorisant ainsi une 
meilleure compréhension mu-
tuelle et une gestion conjointe 
des défis frontaliers. « Nous 
avons déjà observé des pro-
grès significatifs grâce à 
ce projet, et nous sommes 

convaincus que la mise en 
œuvre complète du Pcuf ap-
portera des bénéficies tan-
gibles à nos deux pays », a 
précisé le préfet.
Edouard Denis Okouya a, par 
ailleurs, rappelé la nécessité 
de relancer et de renforcer 
le Tri-national de la Sangha 
(TNS). Un projet qui repré-
sente, d’après lui, une oppor-
tunité unique pour le Congo, 
le Cameroun et la République 
centrafricaine de collaborer 
de manière encore plus inté-
grée pour le développement 
durable et la préservation de 
l’environnement par la lutte 
contre le braconnage et le 
trafic illicite des espèces fau-
niques. « Le TNS est un sym-
bole de notre engagement 
commun pour la conser-
vation de nos ressources 
naturelles et la promo-
tion d’une gestion harmo-
nieuse de notre biodiversi-
té. En revitalisant ce cadre 
d’échanges, nous pourrons 
non seulement protéger ef-
ficacement les écosystèmes 

vitaux qui couvrent nos 
territoires, mais aussi sti-
muler des initiatives de dé-
veloppement économique 
qui bénéficient directement 
aux populations locales », 
a-t-il rappelé.
La coopération dans le cadre 
du TNS, a rappelé le préfet de 
la Sangha, est non seulement 
une responsabilité écologique, 
mais aussi une opportunité 
pour les trois pays d’enrichir 
leurs relations bilatérales et 
multilatérales pour la rési-
lience de la sous-région face 
aux défis environnementaux 
et socioéconomiques actuels. 
« Je suis convaincu que par le 
TNS, nous avons l’opportuni-
té de démontrer à la commu-
nauté internationale que nos 
pays sont prêts à prendre des 
mesures concrètes pour un 
avenir commun prospère et 
respectueux de l’environne-
ment, non pas un avenir impo-
sé par d’autres qui ne voient 
que leurs intérêts », a conclu 
Edouard Denis Okouya. 

Parfait Wilfried Douniama

CONGO-CAMEROUN

Mettre en service le Poste  
de contrôle unifié à Ntam 
Le préfet du département de la Sangha, Edouard Denis Okouya, à 
l’occasion de la réunion d’adoption des termes de référence de la mission 
conjointe des experts de la sous-commission technique chargée des 
opérations de démarcation et de réaffirmation de la frontière Congo-
Cameroun, tenue récemment à Ouesso, a plaidé pour la mise en service 
effective du Poste de contrôle unifié à la frontière (Pcuf) à Ntam.   
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Forte d’une légitimité que lui confère 
la place qu’elle s’est elle-même ad-
jugée à force d’épreuves et d’en-

gagements, l’association Reporters sans 
frontières (RSF) dévoile chaque année 
son rapport sur « Les conditions de l’exer-
cice du journalisme dans le monde ». Un 
peu comme les chefs d’entreprise et les 
gouvernants dressent, à échéance échue, 
l’état des lieux des entités dont ils ont la 
charge de conduire les destinées.

Bien sûr que pour cette catégorie de res-
ponsables, le mandat qu’ils tiennent des 
actionnaires ou de leurs concitoyens les lie 
au bilan qu’ils défendent. Pour sa part, RSF 
n’a que le statut de témoin « privilégié », qui 
essaye de documenter au plus près et avec 
ses propres méthodes les relations entre les 
professionnels des médias et les régimes ou 
les systèmes politiques des États dans les-
quels ils exercent leur métier.

RSF est-elle exempte de faiblesses ? Peut-
être pas tout à fait mais son travail édifie-t-il 

davantage l’opinion publique, les politiques, 
les acteurs économiques et sociaux sur les 
arbitrages dispensés aux médias publics et 
privés ainsi qu’à leurs fonctionnaires ? À 
n’en point douter, oui. Cependant, en attri-
buant des points entre des « bons » et des 
« mauvais » élèves de la liberté de la presse, 
l’organisation se met à dos les gouverne-
ments qu’elle épingle à longueur de rapport.

Pourtant, si l’on tient compte du classe-
ment visant 180 pays et territoires, pour 
l’année 2022, seulement trois sortaient du 
lot : Norvège, Danemark, Suède. En usant 
de l’hyperbole sur ce compte, l’on peut être 
tenté de dire que le reste des 177 pays se 
valent, d’autant plus que la sévère échelle 
de notation de RSF renvoie à leurs études 
des arcanes de la liberté de la presse:  ré-
gimes « démocratiques », démocraties « illi-
bérales » et régimes « autocratiques ».

Sur la foi de cette sentence, et en raison du 
danger permanent qui guette les journa-
listes confrontés, il faut le dire, à la montée 

des rivalités entre et au sein des États ; à 
la sourde mais brutale intransigeance des 
milieux maffieux qu’ils soient d’essence po-
litique, économique, religieuse ou fanatique, 
le tableau du dire et écrire dans les médias 
ne gagnera pas en visibilité de sitôt.  Les dé-
fenseurs des droits humains et tout spéciale-
ment des droits des journalistes sont appelés 
à poursuivre leur combat avec opiniâtreté.

Il est un autre défi préjudiciable à l’exercice 
du métier de journaliste que RSF mentionne 
à juste titre dans son rapport : la montée 
en puissance des réseaux sociaux et son 
corollaire, « la banalisation des circuits de 
désinformation ». La presse libre et sa ma-
tière première, l’information, risquent d’en 
payer un lourd tribut, si elles ne le payent 
pas déjà fortement. Mais poser cette inquié-
tude revient à s’interroger davantage sur ce 
concept magique de «liberté «. Qui a droit 
d’en user, de quelle façon et qui n’en a pas 
et de quel droit ?  Question complexe, évi-
demment !  

Gankama N’Siah

LE FAIT DU JOUR

La presse

La convention d’exploitation com-
prend un premier bail emphytéo-
tique sur le bloc d’Obili, d’une super-
ficie de 20 216 ha, à Zanaga, dans le 
département de la Lékoumou, et le 
bloc de Malolo d’une superficie de 
360 ha, à Louvakou, dans le dépar-
tement du Niari. La concessionnaire 
va y développer l’afforestation, l’ex-
ploitation et le reboisement des es-
sences d’eucalyptus et de pins.   
Le second bail emphytéotique porte 
sur le massif du Pk45, d’une super-
ficie de 692 ha, à Ignié, dans le dé-
partement du Pool.  La compagnie 
Xian He Congo Sarl s’est engagée à y 
réaliser une exploitation et un reboi-
sement avec les mêmes essences. 
Celle-ci entrevoit d’investir environ 
20 milliards FCFA au cours des pro-
chaines années et de créer plus de 
500 emplois directs. La compagnie 
Xian He Congo pourrait aussi déve-
lopper des industries de déroulage 
d’une capacité de 5 à 10 000 feuilles 
par jour.
D’après le président directeur gé-
néral de Xian He Congo, Yong Qing 
Zhu, une unité de fabrication de 
contreplaqués, de traitement de 
la résine de pin et une menuiserie 
moderne vont être installées pour 
aider à ravitailler le marché local et 
international. La signature de ces 
baux constitue, pour la société bé-

néficiaire, l’aboutissement d’un long 
processus de négociations avec le 
gouvernement congolais, près de 
dix mois après l’officialisation du 
protocole d’accord signé début no-
vembre 2023, à Brazzaville.  
Le promoteur de Xian He Congo 
s’est montré rassurant sur l’avenir 

de son projet de valorisation des bois 
de plantation forestière domaniale. 
« Cette cérémonie de signature 
est une preuve de notre volon-
té à apporter la contribution au 
développement socio-économique 
de la République du Congo, à tra-
vers la création d’emplois et la 

formation des jeunes dans divers 
sous-secteurs. La société Xian He 
Congo Sarl est la filiale congo-
laise du groupe basé à Zhejiang, 
en Chine, qui a fait et continue de 
faire ses preuves dans la sous-ré-
gion par la mise en valeur des 
plantations forestières », a assuré 

Yong Qing Zhu.
Un autre cap a été franchi dans la 
mise en œuvre de la politique du 
gouvernement en matière d’éco-
nomie verte et du processus de di-
versification économique, a estimé 
la ministre Rosalie Matondo. En 
plus des installations industrielles, 
la concession engage la compagnie 
à élaborer un plan d’aménagement, 
dans un délai n’excédant pas trois 
ans, sous la supervision de l’admi-
nistration forestière. Xian He Congo 
devrait mettre en place une unité 
de transformation adaptée pour la 
transformation des bois de petit dia-
mètre issus des plantations.
« Ce projet va contribuer à l’amé-
lioration des conditions de vie de 
la population riveraine et au dé-
veloppement local, notamment à 
travers l’installation de certaines 
infrastructures de base et une re-
devance par mètre cube de bois 
de plantation produit, destiné à 
alimenter un fonds de dévelop-
pement local. Ce fonds servira à 
financer des micro-projets por-
tés par la population locale », a 
déclaré la ministre de l’Economie 
forestière, annonçant la tenue d’une 
concertation sur l’accès à l’électrici-
té censée associer l’opérateur pu-
blic, l’Énergie électrique du Congo.

Fiacre Kombo

AGROFORESTERIE

Le Congo concède plus de 21000 hectares à la société chinoise Xian He 
Une convention de valorisation des bois de plantation forestière domaniale a été signée, le 30 août à Brazzaville, entre 
la ministre de l’Économie forestière, Rosalie Matondo, et le patron de Xian He Congo Sarl, Yong Qing Zhu. La société 
concessionnaire va y réaliser des plantations industrielles d’eucalyptus et de pins sur une superficie totale de 21268 hectares 
(ha), dans les départements du Pool, de la Lékoumou et du Niari.    

Les deux parties présentant le document de l’accord/DR 
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Les locaux de la Chambre 
de commerce de Brazzaville 
abritent l’un des centres de 
formation en compétences 
numériques. Le site est équi-
pé de sept salles de forma-
tion, dont une dédiée aux 
cadres supérieurs, une autre 
sécurisée pour la formation 
en cybersécurité et le reste 
des salles pouvant accueillir 
les différentes vagues d’ap-
prenants. « Les partenaires 
sont venus voir comment se 
déploie le volet formation 
des agents de l’État », a in-
diqué le coordonnateur na-
tional du PATN, Francis Seck 
Mangouami.
Concernant le déroulement 
des sessions de renforce-
ment des agents publics, les 
planning et modules de for-
mation semblent être ficelés. 
Selon l’un des formateurs, 
Ange Obenga, le module est 

axé sur la gestion des bases 
de données. Ce formateur est 
sur une pratique pédagogique 
partant du point zéro pour 
conduire ses apprenants à un 
niveau intermédiaire. «Nous 

avons la première partie 
concernant les généralités 
sur les bases de données ; 
la deuxième partie concer-
nant l’étude des cas pra-
tiques, les bases de données 

relationnelles. Sur le der-
nier point, nous avons fait 
le choix de travailler avec 
une application, MySQL. 
Cette étude a plus pour base 
trois axes : la manipula-

tion, la consultation et la 
mise à jour. Dans ces trois 
rubriques, nous avons les 
différents types de requêtes 
que nous essayons d’ame-
ner, de travailler avec les 
apprenants », a expliqué le 
formateur.
Chacune des vagues bénéfi-
ciera d’au moins 30 heures 
de formation théorique et 
support pratique. Ce proces-
sus contribue à la digitalisa-
tion des administrations pu-
bliques, à travers l’archivage 
des documents administra-
tifs. Prévu pour une durée de 
cinq ans, le PATN est financé 
à hauteur 60 milliards FCFA 
par la BM. Ce projet vise à 
augmenter l’accès de la po-
pulation mal desservie à l’in-
ternet et améliorer la capaci-
té du gouvernement à fournir 
des services publics.

Fiacre Kombo

PATN 

Des agents publics formés à la gestion des bases de données numériques 
Le Projet d’accélération de la transformation numérique (PATN), financé par la Banque mondiale (BM), se déploie avec 
l’ouverture des centres de formation des agents du secteur public. En mission de supervision au Congo, des émissaires de 
la BM ont visité, le 29 août, le site de la Chambre de commerce de Brazzaville où se forment les agents du département des 
Postes, des Télécommunications et de l’Économie numérique.    

La mission de la BM visitant le site de la Chambre de commerce/Adiac

L’objectif est d’assister le 
ministère dans l’améliora-
tion des conditions d’ap-
prentissage dans les écoles 
paramédicales où les ins-
criptions ont été suspen-
dues en raison de la mau-
vaise qualité sur le terrain. 
Il s’agit, notamment, de la 
formation des diplômantes 
des infirmiers, sages-
femmes, aides-soignantes, 
agents de santé maternelle 
et infantile ainsi que des 
techniciens de laboratoires.
Le changement dans toutes 
ces écoles nécessite des re-
formes dans l’enseignement 
avec des méthodes inno-
vantes, notamment la simu-
lation clinique et l’approche 
par compétence. C’est une 
méthode d’enseignement 
qui utilise le centre de si-
mulation clinique pour déve-

lopper les compétences pra-
tiques et professionnelles des 
étudiants.
L’accord a porté sur l’acqui-
sition du matériel de simu-
lation clinique et la forma-
tion des formateurs et des 
techniciens en simulation. 
Il a porté également sur 
l’engagement de la société 
CongoRep à apporter un 
appui financier de 111.000 
euros par année pour la 
réalisation du projet de ré-
forme de l’enseignement 
paramédical.
Le chef du projet de ré-
forme de l’enseignement 
paramédical, le Pr. Thierry 
Yandza, a présenté à cette 
occasion  des séquences 
vidéo de la simulation cli-
nique dans les différents 
centres. Les centres de 
simulation clinique per-

mettent aux apprenants 
de manipuler les objets de 
travail et d’apprendre tous 
les gestes avant de les ap-

pliquer sur les humains. 
Ils servent également de  
mettre les apprenants en 
contact de leur environne-
ment futur.
La présentation des sé-
quences vidéo ont montré 
le passage des cours théo-

riques à la pratique des ap-
prenants et les innovations 
utilisées dans les écoles pu-
bliques des ambulanciers 
du Congo. « La simulation 
clinique et l’approche par 
compétence sont particu-
lièrement efficaces pour 
l’enseignement profes-
sionnel », a-t-il déclaré.  
Le directeur général de la 
société pétrolière, Stéphane 
Barc, a rappelé la poursuite 
de leur engagement par le 
biais de l’assistance en vue 
de l’amélioration des condi-
tions d’apprentissage. Leurs 
actions sont orientées vers 
l’accompagnement par la 
dotation en matériel et en 
formation des formateurs et 
techniciens.
Selon lui, la coopération 
entre le ministère et la so-
ciété CongoRep permettra 

de mobiliser leur expertise 
par les laboratoires au bé-
néfice des écoles paramé-
dicales.  « L’éducation et 
la santé sont un levier 
historique de la politique 
de CongoRep », a indiqué 
Stéphane Barc.   
Le ministre Ghislain Thierry 
Maguessa Ebomé a, de son 
côté, rappelé l’importance 
de ce protocole de conven-
tion et le serment d’Hippo-
crate exigé dans l’exercice 
de la profession.
Il a invité à cette occasion 
l’équipe de suivi de la mise 
en œuvre du projet à se 
mettre au travail en amé-
liorant chacun ses disposi-
tions morales et éthiques 
en vue d’une bonne réalisa-
tion du contrat afin d’éviter 
la mise en cause du contrat.

 LydieGisèle Oko

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE

CongoRep apporte son appui aux écoles paramédicales 
Le ministre de l’Enseignement technique et professionnel, Ghislain Thierry Maguessa Ebomé, 
a signé le 30 août, à Brazzaville, une convention de partenariat avec le directeur général de la 
société anonyme CongoRep, Stéphane Barc, en vue d’apporter les solutions aux problèmes que 
rencontre le système de formation des agents de santé des écoles paramédicales.  

« L’éducation 
et la santé 

sont un levier 
historique de 
la politique de 

CongoRep »
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Dans le communiqué final 
conjoint lu par le colonel-ma-
jor nigérien Souleymane 
Moussa, les deux parties ont 
réaffirmé leurs engagements 
à reprendre et à renforcer 
leur collaboration en vue 
d’assurer la stabilité et la sé-
curité régionale.
Elles ont également reconnu 
l’importance d’un dialogue et 
d’une collaboration soutenus 
pour relever les défis com-
muns en matière de sécurité, 
et renforcer le partenariat 
stratégique. Elles ont souli-
gné la nécessité de maintenir 
et d’étendre la coopération 
existante, y compris les opé-
rations militaires conjointes, 
les recherches de rensei-
gnements et la coordination 
tactique, et reconnu l’impact 
significatif de la prolifération 
des armes légères et de pe-
tits calibres sur la sécurité.

En conséquence, les deux 
parties sont convenues d’in-
tensifier leurs efforts pour 

endiguer les flux illicites 
d’armes légères et de petit 
calibre, en s’engageant à col-

laborer à travers les initia-
tives pour renforcer la sécu-
rité des frontières et soutenir 

les efforts régionaux et inter-
nationaux afin de contrôler 
et de réduire la dissémina-
tion de ces armes.
Dans son discours d’ouver-
ture, le général Moussa Sa-
laou Barmou a rappelé qu’en 
dépit des divergences qui 
ont pu exister entre les deux 
Etats, le contexte géopoli-
tique et sécuritaire mondial 
et sous régional actuel im-
pose encore plus le renfor-
cement de leurs rapports sur 
tous les plans.
Par ailleurs, les deux pays 
partagent une frontière com-
mune longue d’environ 1 
500km et ont des populations 
qui partagent les mêmes réa-
lités et les mêmes défis.
Le Niger et le Nigeria décident 
de consolider leur coopération 
afin d’assurer la stabilité et la sé-
curité régionale

Xinhua

SÉCURITÉ RÉGIONALE

Le Niger et le Nigeria décident de consolider leur coopération
Une forte délégation de l’armée nigériane, conduite par le chef d’état-major des armées, le général 
Christopher Musa, est arrivée, mercredi dernier à Niamey, pour une visite de travail. Elle a été 
accueillie par le général Moussa Salaou Barmou, chef d’état-major des armées du Niger.  

Rencontre stratégique à Niamey et Nigeria/DR
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L’atelier de sensibilisation, concen-
tré sur l’adoption des outils numé-
riques dans le cadre de la Zone de 
libre-échange continentale afri-
caine (Zlécaf), a réuni plus de 100 
participants. Parmi eux figuraient 
des représentants des blocs éco-
nomiques régionaux, des organisa-
tions économiques et des respon-
sables gouvernementaux de tout le 
continent, tous venus chercher des 
moyens d’augmenter les ventes en 
ligne dans la région.

Geoffrey Kamanzi, directeur de 
politique des échanges de services 
auprès du Conseil économique 
d’Afrique de l’Est, une association 
d’entreprises du secteur privé de 
la Communauté d’Afrique de l’Est, 
a estimé que le manque d’un cadre 
réglementaire homogène était l’un 

des défis les plus significatifs pour le 
commerce en ligne en Afrique, car 
il réduit le niveau de confiance dans 
les transactions en ligne.
Il a suggéré que le continent pour-
rait mobiliser ses technologies mo-
biles de transfert de fonds très ef-
ficaces pour soutenir l’adoption du 

commerce électronique.
Les applications de prêt en ligne 
pourraient offrir des solutions de 
crédit abordables pour les petits 
acteurs du commerce électronique 
dépourvus de solutions bancaires, a 
suggéré Geoffrey  Kamanzi.
Selon l’Union africaine, 54 membres 
du bloc sur 55 ont signé la Zlécaf, 
qui couvre une population de près 
de 1,3 milliard de personnes pour 
un produit intérieur brut de près de 
3 500 milliards de dollars.

Xinhua

Au centre de formation à 
l’ingénierie architecturale 
de l’Ecole polytechnique de 
Rizhao (EPR), dans la pro-
vince chinoise du Shandong 
(Est), préparant un concours 
de design architectural, Ap-
piah Jeffrey, un étudiant gha-
néen, s’entraîne à la concep-
tion sur un ordinateur, dans 
l’espoir d’aboutir à un bon 
dessin.
Figurant parmi les premiers 
établissements pilotes du pro-
gramme baptisé «l’Avenir de 
l’Afrique, programme de coo-
pération Chine-Afrique dans 
le domaine de l’enseignement 
professionnel» lancé par la 
Chine, l’EPR et l’Université 
de technologie de Kumasi 
(KUT) du Ghana ont lancé en 
2021 un programme conjoint 
de formation de talents en 
ingénierie architecturale. On 
compte à l’heure actuelle plus 
de 20 étudiants ghanéens vi-
vant à Rizhao.
Appiah Jeffrey reconnaît que 
l’enseignement des profes-
seurs chinois l’a beaucoup 
fait réfléchir. «Si on prend 
comme exemple les bâti-
ments préfabriqués, il est 
capable de construire ou de 
préfabriquer des bâtiments 
ou des éléments à l’usine 
avant de les livrer sur le 

site. Cela permet de réduire 
la durée de construction», 
a-t-il précisé, en affirmant 
vouloir appliquer un jour ce 
mode de construction dans 
son pays.
Lors du «concours de com-
pétences des BRICS pour le 
développement et l’innova-
tion technologique» qui s’est 
tenu en juin, Appiah Jeffrey 
a remporté le troisième prix 
dans l’une des compétitions.
Selon lui, l’échange en Chine 
lui a permis de grandement 
améliorer ses compétences 
professionnelles. «Cela ou-
vrira davantage de possibi-

lités aux jeunes Africains, 
en particulier aux Gha-
néens, de venir en Chine 
et de se familiariser avec la 
technologie chinoise», a-t-
il indiqué, en espérant que 
d’autres pays africains seront 
en mesure de multiplier les 
échanges éducatifs de ce type 

avec la Chine pour former des 
talents. En ce qui concerne 
l’avenir, Appiah Jeffrey a dé-
claré espérer mettre à pro-
fit les apprentissages pour 
contribuer au développement 
de son pays natal. «Je veux 
créer une entreprise et ap-
pliquer les connaissances 
en construction que j’ai 
acquises en Chine au déve-
loppement du Ghana», a-t-
il dit, ajoutant que l’échange 
précieux en Chine serait bref, 
et qu’il souhaitait revenir dans 
ce pays pour son master.
Tout en menant des échanges 
d’étudiants, la Chine a large-

ment introduit des ressources 
en faveur de l’Afrique pour 
l’enseignement professionnel.
Au Burkina Faso, l’arrivée en 
2018 d’un groupe de profes-
seurs chinois a changé le des-
tin de nombreux jeunes. Dans 
ce pays africain, ces experts 
de l’Ecole professionnelle in-

ternationale de commerce 
du Hunan ont non seulement 
aidé les centres locaux de for-
mation professionnelle à éla-
borer des normes de forma-
tion et à normaliser le matériel 
pédagogique, mais ont égale-
ment guidé la communauté 
locale dans l’organisation de 
deux concours nationaux de 
compétences professionnelles 
sans précédent. Certains par-
ticipants ont, d’ailleurs, pro-
fité des prix remportés pour 
créer des entreprises et sortir 
de la pauvreté.
Ces dernières années, les 
écoles professionnelles supé-

rieures du Hunan ont élaboré 
327 normes professionnelles 
et normes de programme qui 
ont été adoptées par des pays 
étrangers, 418 équipements 
d’enseignement profession-
nel ont mis en place 28 orga-
nismes de formation bénéfi-
ciant d’une aide étrangère.

En tant que label de renom-
mée internationale de l’en-
seignement professionnel 
chinois, la construction de 
«l’atelier Luban» a fait preuve 
d’une grande vitalité. Actuel-
lement, la Chine a construit 
17 ateliers Luban dans 15 
pays africains, dont l’Egypte, 
l’Afrique du Sud et le Burki-
na Faso, visant à former des 
talents africains dans les té-
lécommunications, la fabrica-
tion intelligente, le commerce 
électronique et d’autres do-
maines.
En faisant l’éloge de l’aide dé-
sintéressée de la Chine dans 
la promotion de l’enseigne-
ment professionnel dans son 
pays, Abdoul Wabou Drabo, 
ancien ministre des Sports, de 
la Jeunesse et de l’Emploi du 
Burkina Faso, a souligné que 
le développement de l’ensei-
gnement professionnel pou-
vait contribuer à promouvoir 
l’emploi des jeunes locaux et 
à améliorer le niveau de vie 
et que le renforcement de la 
coopération entre le Burki-
na Faso et la Chine dans le 
domaine de l’enseignement 
professionnel donnerait cer-
tainement plus d’élan au dé-
veloppement économique du 
Burkina Faso.

CHINE-AFRIQUE

La coopération en matière d’enseignement professionnel dynamise 
le développement du continent noir
Ces dernières années, la Chine et l’Afrique ont continué à se concentrer sur la formation des 
talents et à promouvoir conjointement l’enseignement professionnel, ce qui a insufflé une forte 
vitalité au développement économique et social de l’Afrique.

«Si on prend comme exemple les bâtiments 
préfabriqués, il est capable de construire ou 

de préfabriquer des bâtiments ou des éléments 
à l’usine avant de les livrer sur le site. Cela 
permet de réduire la durée de construction»

KENYA 

Des experts examinent les moyens de promouvoir le commerce 
électronique en Afrique
Des experts se sont rassemblés, le 29 août à Nairobi, capitale du Kenya, pour une réunion de deux 
jours visant à promouvoir le commerce électronique en Afrique.

Les applications de prêt en ligne pourraient offrir des solutions 
de crédit abordables pour les petits acteurs du commerce 

électronique dépourvus de solutions bancaires.
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EN VENTE

Promouvoir les IDE de long terme 
dans les secteurs productifs, les 
infrastructures, l’énergie verte 
et l’agriculture durable plutôt 
que les investissements volatils 
spéculatifs, renforcer le rôle des 
banques multilatérales de déve-
loppement pour financer ces prio-
rités, mettre en place des cadres 
politiques robustes pour attirer et 
stabiliser les flux de capitaux, sur 
la base des recommandations de 
l’Organisation de coopération et 
de développement économiques 
(OCDE) et encourager l’implica-
tion du secteur privé, via l’intégra-
tion des systèmes de paiement, 
tels sont cinq points clés des dix 
qui émergent la feuille de route 
du G20 visant à favoriser des 
investissements et flux de capi-
taux plus stables et durables vers 
l’Afrique. S’ajoutent la réforme de 
la gouvernance des institutions fi-
nancières internationales pour ac-
croître la représentation des pays 
en développement, utiliser les 
droits de tirage spéciaux, mettre 
en œuvre la solution de l’OCDE 
pour lutter contre les inégalités 
croissantes. Ces flux dits « stables 
et durables » s’opposent aux in-
vestissements de portefeuille très 

volatils. Entendre par « flux de 
capitaux plus stables et durables 
vers l’Afrique », des IDE qui s’ins-
crivent et contribuent au dévelop-
pement économique durable du 
continent.

Renforcer davantage l’archi-
tecture financière internatio-
nale
En Afrique, le déficit d’infrastruc-

tures (transports, énergie, eau, 
télécommunications) constitue 
un frein majeur au développe-
ment. Les ministres des Finances 
et les gouverneurs de banque 
centrale du G20 ont réitéré leur 
engagement à stimuler les in-
vestissements publics ou privés 
pérennes dans ces secteurs es-
sentiels (routes, ponts, lignes 
ferroviaires, barrages hydroélec-

triques, réseaux de fibre optique, 
etc). Les financements verts et les 
énergies renouvelables vont aussi 
être davantage stimulés. En effet, 
pour soutenir la transition éner-
gétique et s’attaquer au change-
ment climatique, l’Afrique a be-
soin d’investissements importants 
dans les énergies renouvelables 
(solaire, éolien, géothermie, etc.), 
les infrastructures résilientes, l’ef-

ficacité énergétique, la gestion 
durable des ressources naturelles.

Implications pour l’Afrique et 
cadres politiques et régle-
mentaires
Selon un rapport de l’OCDE, des 
discussions sont en cours pour 
évaluer les facteurs influençant les 
flux de capitaux vers les économies 
émergentes et en développement, 
et analyser les opportunités pour 
ces pays d’attirer et de conserver 
des flux d’investissements étran-
gers stables et à long terme ainsi 
que les obstacles à cela. En ce qui 
concerne les cadres politiques et 
réglementaires pour atténuer la 
volatilité excessive des flux de ca-
pitaux, les ministres des Finances 
et les gouverneurs de banque cen-
trale du G20 indiquent qu’ils « ac-
cueillent favorablement la note de 
l’OCDE sur la résilience des flux de 
capitaux vers les économies émer-
gentes et en développement ». La 
question de la transition énergé-
tique et du changement clima-
tique est omniprésente dans le 
communiqué, qui évoque égale-
ment des instruments novateurs 
tels que les clauses d’obligations 
résilientes au climat.

Noël Ndong

INVESTISSEMENT EN AFRIQUE

Le G20 favorable aux flux de capitaux plus stables
Favoriser les investissements directs étrangers (IDE) productifs de long terme plutôt que les volatils, tel est 
l’objectif du G20 qui a dévoilé dix mesures phares pour attirer des flux de capitaux stables vers l’Afrique.  

Cinq métiers en transition énergétique pour s’impliquer dans la cause environnementale/DR
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Casbah ou Citadelle d’Alger, 
construite de 1516 à 1817, 
est un grand monument his-
torique qui abritait à une cer-
taine époque une caserne mi-
litaire avant de servir de cadre 
d’habitation des différents rois 
d’Alger, avant l’occupation co-
loniale. Le dernier roi à vivre 
dans ce palais fut Hussein Dey, 
jusqu’en 1827.
Bélinda Ayessa a été très im-
pressionnée de ce qu’elle a 
vu à Casbah et de recevoir un 
magnifique tableau illustrant 
le Palais des Deys des mains 
de la directrice de cette cita-
delle, Fatiha Tazekritt. Outre 
le tableau, Fatiha Tazekritt lui 
a remis également la clé de la 
citadelle d’Alger, comme sym-
bole de pouvoir. Un véritable 
moment d’émotion pour Bé-
linda Ayessa qui n’a pas caché 
ses sentiments. « Nous avons 
constaté que ce palais est en 
perpétuelle restauration en 
même temps que des fouilles 
continuent à être menées. 
C’est donc un moment aus-
si de grande importance, 
de repartir comme cela sur 
les traces de nos anciens, 
parce que nous sommes en 
Afrique. Et parce que finale-
ment, lorsqu’on marche sur 
les traces, on se rend compte 
que nous avons des histoires 
similaires, qui doivent être 
conservées et valorisées. Je 
suis heureuse de consta-
ter que nos frères algériens 
conservent comme il se doit 
ce pan important de leur 

histoire. Donc venir ici, ar-
penter les artères de cette 
Casbah, c’est tout simple-
ment un moment de décou-
verte. On découvre qu’on va 
à la rencontre de la culture 
des autres. Je pense que c’est 
la meilleure manière de 
s’enrichir. C’est une très belle 
façon de pouvoir apporter sa 
culture à soi », s’est réjouie 
Bélinda Ayessa.
Pour la directrice générale du 
mémorial PSDB, après avoir 
visité le Palais des Deys, il ne 
reste plus qu’à maintenir ce 
lien voulu fécond avec la par-
tie algérienne. « Je pense que 
nous sommes sur la bonne 
voie. Ne dit-on pas que cette 

terre est aussi considérée 
comme celle de la fertilité, 
de la fécondité ? Je crois que 
notre partenariat qu’on va 
mettre en place sera fertile et 
fécond », a-t-elle espéré.

Sur les pas des Raïs
Après la citadelle d’Alger où se 
trouve le Palais des Deys, la di-
rectrice générale du mémorial 
PSDB s’est rendue au Centre 
des arts et de la culture, Pa-
lais des Raïs Bastion 23, dirigé 
par Faïza Riyache. Elle a été 
abasourdie par l’architecture 
de ce palais abritant plusieurs 
espaces et des palais érigés au 
seizième siècle.
Au terme de son séjour en Al-

gérie sur les pas de la Casbah, 
Bélinda Ayessa a remercié les 
autorités ce pays pour l’accueil 
qui lui a été réservé, particu-
lièrement l’ambassadeur d’Al-
gérie au Congo qui a mené de 
bout en bout cette visite. Tout 
comme elle a remercié aussi 
l’ambassadeur du Congo en Al-
gérie qui a accompagné cette 
visite en mettant les conditions 
pour qu’elle soit une réussite. 
« Je pense qu’ils ont fait leur 
travail qui est de représenter 
le Congo, qu’ils représentent 
dignement d’ailleurs. Ils 
sont ouverts à la culture des 
autres. On voit comment est-
ce qu’ils sont connus et re-
connus pour le travail qu’ils 

font. Je ne peux que les en-
courager. Je pense que l’en-
semble de notre partenariat 
se fera sous l’égide de deux am-
bassades, celles de l’Algérie et 
du Congo. J’ai eu un très beau 
séjour avec cette clé de la Cas-
bah », a-t-elle indiqué. 
Avant  de quitter le Palais des 
Raïs, la directrice générale du 
mémotial PSDB a laissé pour 
la postérité ses belles lettres 
dans le livre d’or de ce palais 
bordant la mer. « Sous un so-
leil de plomb qui domine le 
Centre de la culture et des 
arts «Palais des Raïs», j’ai 
eu l’honneur de fouler la 
plante de mes pieds dans 
ce lieu qui non seulement 
nous ramène dans un passé 
antique, un passé ancien et 
présent, mais qui surtout fait 
une projection rassurante 
dans le futur. La génération 
présente et la génération 
future n’auront pas à s’in-
quiéter car, les instruments 
nécessaires leur permettant 
de sauvegarder leur patri-
moine intact ont été disposés 
pour leur permettre toujours 
à leur tour de conserver avec 
honneur et dignité la gloire 
de leur pays, la grande Al-
gérie ! Hommage et hon-
neur aux responsables de ce 
beau site historique. Puisse 
la main de l’Eternel veiller 
toujours sur vous afin de 
vous permettre de perpétuer 
l’œuvre et l’ouvrage de vos 
ancêtres. »  

Bruno Zéphirin Okokana

SÉJOUR DE TRAVAIL DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DU MÉMORIAL PSDB À ALGER

La visite des Palais des Deys et des Raïs boucle la mission
La visite de la Casbah ou la Citadelle d’Alger ainsi que celle du Palais des Raïs a été non seulement 
l’un des moments forts mais aussi la dernière étape du séjour de travail de la directrice générale 
du mémorial Pierre-Savorgnan-de-Brazza (PSDB), Bélinda Ayessa à Alger, en Algérie.    

La directrice de la Citadelle d’Alger remettant un tableau de peinture à Bélinda Ayessa / Adiac 
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La réception des nouveaux bâ-
timents scolaires s’est faite à 
l’école primaire Ngwanza, située 
dans le district de la Tshangu, 
et à l’Institut du Mont-Amba, 
dans le district portant le même 
nom. Elle s’est inscrite dans le 
cadre de la phase 2  du projet 
de construction des trois cents 
écoles préfabriquées, initié par 
le chef de l’État.  A cette céré-
monie, on a noté la présence de 
la ministre d’État en charge de 
l’Éducation nationale et de la 
Nouvelle citoyenneté ainsi que 
d’autres parties prenantes.
Cette réception provisoire fait 
partie d’un vaste chantier en 
cours d’exécution pour livrer 
rois cents écoles à travers le 
pays, dans le cadre du pro-
gramme social de la gratuité de 
l’enseignement de base, a préci-
sé Alexis Gisaro. « L’infrastruc-
ture que nous réceptionnons 
aujourd’hui est constituée 
d’un monobloc qui s’étend 

sur une superficie de 546 m² 
bâtie, comprenant six salles 
de classe d’une capacité d’ac-
cueil de 42 élèves par classe à 

raison de 2 élèves par banc», 
a indiqué le ministre d’État aux 
Infrastructures et Travaux pra-
tiques, au district de la Tshangu.

Le bâtiment, a-t-il réncheri, 
comprend également une bi-
bliothèque, une salle pour en-
seignants, un bureau du direc-

teur, cinq sanitaires pour filles 
et cinq autres pour garçons. Il 
faut noter que tous les bureaux 
sont meublés et climatisés, les 
salles de classe sont meublées et 
ventilées et un groupe électro-
gène est prévu pour prendre en 
charge les appareils électriques 
en cas de rupture de l’énergie 
électrique.
Notons que ce projet permet non 
seulement de répondre à la de-
mande accrue de scolarisation 
des enfants, grâce à la gratuité 
de l’enseignement de base mais 
aussi d’assurer la bonne qualité 
des ouvrages scolaires et contri-
buer au désengagement des 
classes, a clarifié Alexis Gisaro.
Sur ces trois cents écoles, une 
centaine est prévue pour Kinsha-
sa. A ce jour, l’entreprise Zeidcor 
SA a livré trente-quatre écoles. 
Plusieurs autres sont en cours de 
construction sur financement du 
Trésor public.

B.L.

PROJET DE CONSTRUCTION DES 300 ÉCOLES 

 Alexis Gisaro réceptionne 17 bâtiments modernes et équipés
En vue de répondre à la demande accrue de la scolarisation des enfants occasionnée par la gratuité de l’enseignement, le 
ministre des Infrastructures, Alexis Gisaro, a réceptionné dix-sept autres nouveaux bâtiments modernes et équipés.   

« L’infrastructure que nous réceptionnons aujourd’hui est constituée 
d’un monobloc qui s’étend sur une superficie de 546 m2 bâtie, 
comprenant six salles de classe d’une capacité d’accueil de 42 

élèves par classe à raison de 2 élèves par banc»

La journée s’est tenue en marge 
des activités marquant la se-
maine de l’allaitement maternel 
et a permis aux professionnels 
des médias de comprendre l’im-
portance d’allaiter exclusivement 
les enfants au sein jusqu’à l’âge 
de 6 mois, sans ajouter de com-
plément. La directrice adjointe 
du Pronanut, Béatrice Kalenga 
Tshala, a fait savoir que l’allaite-
ment de l’enfant au sein pendant 
les mille premiers jours de sa vie 
est déterminant pour une bonne 
croissance.
Se fiant aux bienfaits de l’allaite-
ment maternel exclusif au sein de 
l’enfant pendant six mois, tous les 
orateurs à cette journée ont invi-
té les journalistes à intensifier la 
sensibilisation à cet allaitement et 
à l’encourager, le protéger, le pro-
mouvoir et le soutenir à travers 
leurs productions médiatiques. 
Ils ont également demandé aux 
journalistes de ne pas faire la 
promotion des substituts du lait 
maternel (SLM) et à influencer 
l’opinion publique à adopter les 
bonnes pratiques d’allaitement 
par la vulgarisation du code 
congolais de commercialisation 
des SLM, directives sur la mise au 
sein précoce et les autres textes 
réglementaires sur l’allaitement.
L’un des intervenants, le Dr Bru-
no, a démontré dans son exposé 
que l’allaitement maternel, pour 
qu’il soit optimal, doit se faire se-
lon trois composantes, à savoir 

la mise au sein précoce, l’allaite-
ment exclusif jusqu’à six mois, et 
l’allaitement continu jusqu’à 2 ans 
ou plus. Pour ce faire, il a énumé-
ré certaines bonnes pratiques de 
l’allaitement au sein. Il s’agit no-
tamment des tétées fréquentes 
au moins huit à douze fois jour-
nellement l’allaitement illimité, 
jour et nuit, ou à la demande du 
bébé; laisser le bébé téter sans en 
limiter la durée; ne pas utiliser de 
tétine; pratiquer la bonne prise et 
la bonne position.
Béatrice Kalenga, quant à elle, a 
lancé un appel aux journalistes à 
sauver la vie des enfants congo-
lais en sensibilisant les parents 
à les allaiter pendant leurs mille 
premiers jours de vie. Si l’enfant 
a été bien allaité, sa croissance et 
son coefficient intellectuel vont 
beaucoup jouer,  a-t-elle souligné. 
Pendant l’allaitement l’enfant 
peut être malade mais, s’il est 
bien suivi, il sera hors du danger 
de tomber dans la malnutrition 
qui affecte aujourd’hui plusieurs 
enfants de moins de 5 ans. Elle 
a, par ailleurs, rappelé que la 
semaine de l’allaitement mater-
nel offre l’occasion au Pronanut 
d’accroître la sensibilisation de 
chaque couche de la population 
pour démontrer l’importance de 
l’allaitement maternel.
«Pendant cette période, nous fai-
sons voir à la communauté que 
l’allaitement maternel doit de-
meurer le premier aliment que 

l’enfant doit bénéficier durant 
les six premiers mois. A chaque 
espèce son lait, l’être humain ne 
peut que donner le lait maternel à 
son enfant et ne pas recourir aux 
substituts, sauf en cas d’extrême 
urgence», a martelé Béatrice 
Kalenga Tshala.
Présente à cette journée de sen-
sibilisation, la coordonnatrice na-
tionale du RJAE, Bibiche Mwika, 
s’est dite honorée par la considé-
ration que le Pronanut accorde à 
son réseau, en l’impliquant dans 
la sensibilisation de la commu-
nauté pour la promotion du l’al-
laitement maternel. « Tout ce 
qui concerne les enfants nous 
touche au plus haut niveau. 
Nous associer pour la promo-
tion de la Semaine mondiale 
de l’allaitement maternel ne 
peut que nous réjouir, d’autant 

plus que cette rencontre entre 
dans le cadre des activités que 
nous avons l’habitude de me-
ner. Nous menons des actions 
pour promouvoir les droits des 
enfants dans tous les domaines, 
à savoir la santé, l’éducation, 
la justice, l’ économique...», 
a déclaré Bibiche Mwika. Elle a 
promis, au nom de son réseau, 
d’intensifier la sensibilisation à la 
commercialisation des substituts 
du lait maternel. « Nous pensons 
que nous allons faire beaucoup 
d’activités en ce sens, des émis-
sions, des reportages, des in-
terviews pour sensibiliser les 
responsables des médias à ne 
pas accepter la promotion des 
substituts du lait maternel. En 
principe, un enfant doit être 
allaité exclusivement au sein 
pendant six mois »

Les avantages du lait maternel
L’allaitement au sein présente 
plusieurs avantages. Pour la 
femme, il facilite l’expulsion du 
placenta et réduit le risque d’hé-
morragie après l’accouchement. 
La production du lait constitue 
une méthode contraceptive effi-
cace à plus de 99% pendant les 
six premiers mois et réduit les 
risques de cancer de seins. Pour 
la famille, elle réduit les dépenses 
liées à l’achat du lait artificiel, les 
frais médicaux liés aux maladies. 
Tandis que pour la communauté, 
l’allaitement maternel réduit des 
maladies infantiles (diarrhées, 
IRA, etc.) et de la mortalité ma-
ternoinfantile, également la 
charge pour le système de santé 
et augmente la force productive 
et le capital humain.

Blandine Lusimana

ALLAITEMENT MATERNEL

Le RJAE promeut le lait maternel
En partenariat avec l’Unicef, le Programme national de nutrition (Pronanut) a organisé récemment à son siège, à Kinshasa, une 
journée de sensibilisation au suivi et à la surveillance sur des violations du Code congolais de commercialisation des substituts du 
lait maternel à l’intention des professionnels des médias, membres du Réseau des journalistes amis de l’enfant (RJAE).  

La photo de famille prise au Pronanut/DR
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Prévue du 29 août au 8 
septembre, l’exposition 
initiée par l’association 
Bakushinta est 
organisée à l’occasion 
du 80e anniversaire 
de la libération de 
Bruxelles.    
L’exposition, dont le vernissage 
a eu lieu le 29 août à l’« Espace 
16 arts », met en lumière les par-
cours individuels de résistants 
congolais et métis pendant la Se-
conde Guerre mondiale. En effet, 
expliquent les organisateurs, la 
participation de personnes d’ori-
gine congolaise à la Résistance 
contre l’occupant nazi sur le sol 
belge durant cette guerre est une 
réalité largement ignorée.
Ainsi, dans le cadre du pro-
gramme « À nous l’Histoire : res-
taurer les mémoires», l’exposition 
dévoile de nombreux parcours 
individuels de résistants congo-
lais et métis, ou combattants 
volontaires. Cette redécouverte, 
indique-t-on, s’insère dans le 
cadre plus large de la question de 
la participation des Congolais et 
du Congo à la victoire alliée, dont 
les actes sont restés coincés dans 
l’angle mort de l’histoire.
Le « Refuge 24 », mouvement 
clandestin de l’ « Armée secrète »
Parmi les personnalités emblé-
matiques congolaises mises en 
avant au cours de cette expo-
sition figurent les membres du 
« Refuge 24 », recrutés en 1941 
par Fernand Claes pour intégrer 
le mouvement clandestin de la 
Légion belge (la future « Armée 
sécrète »). Parmi les 1300 per-
sonnes recrutées, 54 étaient des 
Congolais installés à Bruxelles, 
notamment dans les communes 
de Schaerbeek, Bruxelles-ville, 
Anderlecht, Saint-Gilles et 
Ixelles. Âgés de 20 à 60 ans, ils 
étaient manœuvres, mécaniciens, 
cuisiniers, colporteurs, ouvriers 
fondeurs, huissiers, employés 
de la loterie coloniale ou même 
coiffeurs. 
 
Certains travaillaient pour les ser-
vices techniques de l’armée belge 
comme Louis Budiema ou pour la 
Société nationale des chemins de 
fer belges. Quelques-uns étaient 
mariés à des Belges et pères de 
famille, comme François Kaman-
sa. Parmi les plus âgés, au moins 
6 étaient des anciens soldats de la 
Force publique ou des volontaires 
de la Première Guerre mondiale : 
Léon de Cassa, Michel Longo, Jo-
seph Honi, Isidore Tebabi, André 
Yoka et Antoine Yoka.  

François Kamanda, une re-
connaissance oubliée
Parmi les Congolais du « Refuge 
24 », plusieurs n’ont pas demandé 
de reconnaissance comme résis-
tants après-guerre soit parce qu’il 

ne sont pas au courant de la pro-
cédure, soit parce qu’ils ne sont 
pas en mesure de remplir le dos-
sier dans le temps imparti. C’est 
le cas de François Kamanda. Né 
à Kabinda, en République démo-
cratique du Congo, vers 1906, 
ce dernier est arrivé par bateau 
à Anvers (Belgique) en 1930, en 
tant que boy d’un fonctionnaire 
du Congo belge, Henri De Raeck. 
Par la suite, il trouve un emploi 
chez Hippolyte Limbourg, à Uccle 
(Bruxelles), puis auprès de l’avo-
cat Robert Logelain, avec qui il 
maintient des relations.

Dès 1936, François Kamanda de-
vient garçon-coiffeur et puis, en 
1941, propriétaire d’un salon de 
coiffure à Etterbeek (Bruxelles).
Il est le premier coiffeur congo-
lais de Belgique. A l’époque, les 
salons de coiffure sont des lieux 
sûrs pour la transmission d’infor-
mations et de contacts pour la 
Résistance car ce sont des lieux 
de rencontres et de sociabilité.
Le patron de François Kamanda, 
Robert Logelain, a alors déjà re-
joint la Résistance. En 1940, il est 
l’un des deux fondateurs du jour-
nal clandestin « La Libre Belgique 
», qui est aujourd’hui l’un des plus 
grands journaux de Belgique.
François Kamanda fait partie de 
l’Union congolaise, cofondée en 
1919 par Paul Panda Farnana, le 
premier Congolais à avoir étudié 
en Belgique et en France.
En 1944, son président Honoré 
Mongay, son secrétaire général 
Michel Longo, et son trésorier 
Antoine Yoka sont tous les trois 
résistants au « Refuge 24 » de 
l’armée secrète, tout comme ses 
deux amis, Isidore Bataboudila et 
Isidore Tebabi.

D’autres membres du « Re-
fuge 24 »
Isidore Tebabi est né en 1897 à 
Mondongwalé, dans l’ex Congo 
belge. Ancien soldat de la Force 
publique, il a participé à la Pre-
mière Guerre mondiale et a par-
couru de milliers de kilomètres 
pour rejoindre le front à l’Est du 
Congo.  
Installé à Bruxelles, il épouse une 
femme belge  avec qui il a fils 
en 1940. Il exerce la profession 

d’employé de bureau lorsqu’il est 
contacté pour rejoindre le groupe 
du « Refuge 24 ». Son activité de 
résistant armé est reconnue dès 
1948.

Antoine Yoka
Pour sa part, Antoine Yoka est 
né en 1892 à Equateurville (Au-
jourd’hui Mbandaka). Il a rejoint 
l’armée belge en 1914. Engagé 
chez les 2es carabiniers, il parti-
cipe aux combats d’Anvers puis 
à la bataille de l’Yser. Par la suite, 
il est fait chevalier de l’Ordre 
de Léopold et reçoit la Croix de 
guerre ainsi que la Croix de l’Yser. 
En 1940, il s’installe à Bruxelles 
avec son épouse Hélène et exerce 
la profession de bobineur (Placer 
des bobines dans des appareils 
électriques, NDLR). Il a égale-
ment rejoint le groupe du « Re-

fuge 24 » dès 1941. La qualité de 
résistant armé lui est reconnue 
en 1948.

Isidore Bataboudila
Isidore Bataboudila est né en 
1905 à Tumba (Ex Congo belge). 
Installé en Belgiquen, il épouse 
une femme blanche suisse alé-
manique. Infirmier à l’hôpi-
tal Sainte-Elisabeth d’Uccle et 
membre de l’Union congolaise, il 
est également bénévole pour le 
secours d’hiver; une organisation 
caritative créée avec l’autorisa-

tion de l’occupant. En 1941, il est 
recruté par Honoré Mongay pour 
intégrer le « Refuge 24 ». Isidore 
Bataboudila y assure des missions 
de liaison et héberge, pendant 
neuf mois, deux personnes juives 
persécutées. Lors de son enterre-
ment, l’une de ces personnes est 
présente et lui rend hommage. 
Son action durant la guerre est 
reconnue au titre de la résistance 
armée.

Honoré Mongay
Huissier de justice, Honoré Mon-
gay est né en 1903 à Likata (Congo 
belge). Célibataire, il intègre le 
premier bataillon de la deuxième 
compagnie des services généraux 
de la future « Armée secrète », 
en décembre 1901, et en devient 
sergent. Chef de section, il assure 
le recrutement et l’ensemble des 
liaisons entre le commandement 

et ses hommes. Il assume les 
fonctions de police militaire à la 
libération et reçoit le statut de ré-
sistant armé en 1948, avant de re-
tourner s’installer à Léopoldville, 
dans les années 1960.

Louis Caro Ikale
Louis Caro Ikale est né en 1908 
à Boma. Représentant de com-
merce et célibataire, il est recruté 
par Fernand Claes en 1941 pour 
effectuer des patrouilles et toutes 
autres missions requises par ses 
chefs. Il reste à la disposition de 
ceux-ci durant toute l’occupation 
et devient responsable de sec-
tion. A la libération, il assure des 
fonctions de police militaire et de 
maintien de l’ordre jusqu’au 15 
octobre 1944. En 1948, il reçoit le 
statut de résistant armé.

Paul Molina
Un autre membre de ce groupe, 
Paul Molina, est né en 1908 à 
Mokulu, dans l’ex Congo belge. 
Arrêté par la police allemande le 
12 août 1943, pour espionnage au 
profit des alliés, il est emmené en 
Allemagne, où il est incarcéré à 
la prison de Kassel, puis jugé par 
le Conseil de guerre. Transféré 
en Belgique à la prison de Saint-
Gilles, il est régulièrement battu. 
En mars 1944, il est hospitalisé à 
l’hôpital Saint-Pierre et décède le 
21 janvier 1945 des suites des sé-
vices subis (Malnutrition et mau-
vais traitements). Sa participa-
tion à la résistance est reconnue 
à titre posthume. Son fils, Paul 
Molina, né en 1936, reçoit une 
aide ponctuelle en tant que fils de 
résistant armé.

Etienne Mavakala
Pour sa part, Etienne Mavakala 
est né en 1907 à Kimanda, dans 
l’ex Congo belge. En 1941, il 
est mécanicien et a épousé une 
Belge, Elise Rieters. Il est recru-
té pour le « Refuge 24 », où il as-
sure des missions de liaison. En 
1948, il reçoit une reconnaissance 
comme résistant armé au sein de 
l’armée secrète.

Michel Longo
Michel Longo, quant à lui, est né 
en 1895, à Séké-Banza. Il parti-
cipe aux combats de 1914 sur le 
sol belge comme volontaire dans 
le 17e régiment d’artillerie. Plu-
sieurs fois décoré, il devient voya-
geur de commerce et épouse une 
femme belge. Comme d’autres 
compatriotes, il est contacté par 
Fernand Claes en 1941 pour 
se mettre au service de la lutte 
contre les Nazis.
Malade au moment de la libéra-
tion de Bruxelles en septembre 
1944, il ne peut répondre à l’ordre 
de mobilisation de sa compagnie. 
Sa demande de reconnaissance 
en tant que résistant armé est 
alors refusée.

Patrick Ndungidi

BRUXELLES 

Une exposition consacrée aux « Résistants d’origine congolaise  
dans la Résistance belge 1940-1945 »

Vue du vernissage de l’exposition

Un groupe des Congolais du «Refuge 24»
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 Mahoye Madiba, également 
journaliste à Amara TV, média 
en ligne basé à Baraka, a reçu le 
19 août, selon l’Olpa, un appel 
téléphonique anonyme d’une 
personne se présentant comme 
étant M. Zigashane, chef milicien 
du groupe Maï-Maï Wazalendo du 
mouvement CPLC/FABB Biloze 
Bishambuke. Celui-ci lui aurait 
proféré des menaces de repré-
sailles. Ce chef milicien accuserait 
le journaliste d’avoir publié, le 14 
août sur le média en ligne Amara 
TV, un article intitulé ‘’Fizi/Sécu-
rité : le groupe des patriotes et 
l’armée gouvernementale FARDC 
accusés d’être responsables des 
barrières routières et demandent 
de l’argent aux motocyclistes sur 
la route nationale n°5’’. 
«Dans cet article, le journaliste 
déplorait la multiplicité des bar-
rières payantes érigées sur la 
route nationale n°5 par les mili-
ciens tout en rappelant sa der-
nière interview réalisée, le 31 
juillet, avec M. Faustin Rukebuka, 
porte-parole du mouvement re-
belle», a précisé l’Olpa.

Il poursuit que dans la soirée du 
27 août, quatre hommes armés 
ont fait irruption au domicile du 
journaliste qui était absent. Son 
épouse leur aurait fait savoir que 
le professionnel des médias était 
en voyage. «Craignant pour sa 
sécurité, le journaliste est entré 
en clandestinité», a indiqué cette 
organisation. Tout en prenant au 
sérieux les menaces qui pèsent 

sur le journaliste, l’Olpa relève qu’il 
s’agit manifestement d’une violation 
de la liberté de presse garantie par 
les instruments juridiques nationaux 
et internationaux relatifs aux droits 
de l’homme. Il en appelle aux au-
torités militaires du Sud-Kivu en 
vue de prendre les mesures né-
cessaires pour garantir la sécurité 
de ce journaliste.

Lucien Dianzenza

SUD-KIVU

La sécurité du journaliste Mahoye Madiba 
préoccupe l’Olpa
L’Observatoire de la liberté de la presse en Afrique (Olpa) se dit vivement 
préoccupé par la sécurité de Mahoye Madiba, journaliste à la sous-station 
provinciale de la Radio-télévision nationale congolaise (RTNC), émettant 
de Baraka, à 243 km de Bukavu, chef-lieu de la province du Sud-Kivu.  

Allemagne, 7e 
journée, 4e division, 
groupe Nord
Aurel Loubongo-Mboun-
gou, titulaire, été 
remplacé à la 72e minute 
lors du revers d’Olden-
bourg face à la réserve 
du Werder de Brême (0-
3). Après une séparation 
en juin, d’un commun 
accord, l’attaquant de 24 
ans a réintégré l’effectif 
le 28 août.
Belgique, 3e journée, 
2e division
Le RWDM bat Eupen 2-1, 
avec Christ Makosso titu-
laire en défense central.
Bulgarie, 7e journée, 1re division
Ryan Bidounga, titulaire au poste d’axial droit, et le CSKA 1948 s’imposent 
3-0 chez le Botev Vratsa. Avec 9 points en 5 matches joués, le CSKA est 9e 
à six longueurs du premier, le Levski Sofia.
Croatie, 5e journée, 1re division
Un an et six jours après son doublé du 25 août 2023, Merveil Ndockyt re-
trouve le chemin des filets : titulaire lors de la réception de Sibenik, l’interna-
tional congolais ouvre le score d’une volée du droit à la réception d’un long 
centre venu de la gauche (1-0, 42e min). Averti à la 90e+7 minutes, Ndockyt 
a joué toute la rencontre et arrive donc en jambes en sélection.
Gorica l’emporte finalement 2-1 et s’adjuge ainsi son premier succès de la saison.
France, 3e journée, 3e division
Marvin Baudry était titulaire lors du succès d’Orléans à Rouen (2-1). Owen 
Matimbou est resté sur le banc.
Turquie, 4e journée, 2e division
Titulaire face à son ancien club, Francis Nzaba est mal aligné sur le second 
but de Genclerbirligi qui l’emporte 2-1 sur le terrain de l’Esenler Erokspor.

Camille Delourme

FOOTBALL

Le week-end des Diables rouges  
et des Congolais de la diaspora 

Merveil Ndockyt félicité par ses co-équipiers après sa 
reprise de volée /DR

«Votre engagement à allouer 10 
millions de dollars américains 
à la réponse au mpox démontre 
une forte appropriation et un dé-
vouement», a déclaré le chef de 
l’OMS lors de sa rencontre avec 
Félix Tshisekedi, promettant que 
la livraison des vaccins «se ferait 
dès que possible».
A cette occasion, le directeur géné-
ral de l’OMS a réitéré l’engagement 
indéfectible de son organisation à 
soutenir les efforts de la RDC pour 
contrôler le mpox et d’autres épi-
démies, dont l’expansion des pro-
grammes de vaccination contre la 
polio, la rougeole et le paludisme.
Par ailleurs, le directeur du Centre 
africain de contrôle et de préven-
tion des maladies (CDC Afrique), 
Jean Kaseya, qui a aussi été reçu 
par Félix Tshisekedi, a promis que le 
Centre «fait de son mieux» pour que 
les vaccins contre le mpox arrivent 
en RCC «en début de la semaine 
prochaine», selon la présidence de 
la RDC. «Nous sommes en train de 
faire de notre mieux pour qu’en 
début de semaine prochaine, les 
vaccins mpox arrivent en RDC et 

qu’on commence à vacciner», a in-
diqué Jean Kaseya.
La RDC a enregistré 17 801 cas sus-
pects de mpox, dont 610 décès, de-

puis le début de l’année, a annoncé, 
le 29 août, le ministre de la Santé 
publique, Roger Kamba.
Plus de 18 000 cas suspects et 615 

décès ont été signalés à ce jour 
en RDC, a indiqué, le 27 août, le 
Haut-Commissariat des Nations 
unies pour les réfugiés (HCR) dans 

un communiqué, citant l’Organisa-
tion mondiale de la santé (OMS).
Des cas suspects ont été signalés 
dans les provinces touchées par le 
conflit qui accueillent la majorité des 
7,3 millions de personnes déplacées 
à l’intérieur du pays, ce qui risque 
d’»aggraver une situation déjà inte-
nable pour une population dévas-
tée par des décennies de conflit», a 
averti le HCR.
L’OMS a déclaré à la mi-août que 
le mpox, anciennement appelé 
variole du singe, constituait une 
urgence de santé publique de 
portée internationale, tirant la 
sonnette d’alarme quant à la po-
tentielle transmission accrue de 
la maladie à l’échelle mondiale.
La déclaration de l’OMS intervient 
après que le CDC Afrique a estimé 
que l’épidémie de mpox en cours 
constituait une urgence de santé 
publique pour le continent. Selon 
l’agence de santé de l’Union afri-
caine, le nombre de nouveaux cas de 
mpox signalés en 2024 représente 
une augmentation de 160% par rap-
port à la même période en 2023.

Xinhua

RIPOSTE CONTRE LE MPOX

La RDC débloque 10 millions de dollars 
La République démocratique du Congo (RDC) a décidé d’allouer 10 millions de dollars américains 
pour contenir l’épidémie de mpox, a annoncé, le 29 août dans la soirée, sa présidence sur la 
plateforme de médias sociaux X, après la rencontre du président Félix Tshisekedi avec le 
directeur général de l’Organisation mondiale de la santé (OMS), Tedros Adhanom Ghebreyesus.

«Nous sommes en train de faire de notre mieux pour qu’en début de semaine 
prochaine, les vaccins mpox arrivent en RDC et qu’on commence à vacciner»
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Le collectif des anciens agents 
des Boissons africaines de 
Brazzaville (BAB) informe les 
parents, amis et connais-
sances du décès de Mme 
Prudence Okouo Libelia, alias 
La Pruda, survenu le 17 août 
2024, à Brazzaville.
Le deuil se tient au domicile 
familial sis n° 19 de la rue 
Djoueké, à Poto-Poto.
Le programme des obsèques sera 
communiqué ultérieurement.

Messieurs Marcel Koumba, 
Auguste Ibovi, Guy Léon Ibovi et 
Mme Jeanne Ibovi ont la profonde 
douleur d’annoncer aux parents, 
amis et connaissances, le décès 
de leur fils, neveu, Lionel Emma-
nuel koumba, en service à la 
clinique Guenin, survenu le 17 
août à Pointe-Noire.
La veillée mortuaire se tient au 
n°22 de la rue  Mboui, derrière le 
Comus de Moukondo, avenue des 
pylônes ( 3e pylône).
La date de l’inhumation sera 
communiquée ultérieurement.

NÉCROLOGIE

Mrs Ongoka Pascal, Ondzela Guy Marcel 
et les enfants Oboa ont le profond regret 
d’annoncer aux parents, amis et connais-
sances des villages Foura, Otongo ( dis-
trict de Boundji), Pointe-Noire, Owando, 
Bangui ( RCA), de Paris et des États-Unis, 
le décès de leur fils, frère, oncle, père et 
grand-père, Henri Camille Oboa, ancien 
directeur commercial de la société 
Hydro-Congo à la retraite, survenu le 
vendredi 23 août 2024 au CHU de Braz-
zaville, des suites d’une maladie.
Le deuil se tient au N°59, rue Bayas à 
Poto-Poto.
Le jour de la mise en terre sera commu-
niqué ultérieurement.

Les familles Akondzo et Ibovi 
ont la profonde douleur et une 
tristesse accrue d’annoncer 
aux amis et connaissances le 
décès de leur fille Pélagie 
Akondzo, décès survenu le 
lundi 26 août 2024 à 
Brazzaville.
La veillée mortuaire se tient au 
n°8, rue Emeraude à Mikalou 
- Brazzaville.
La date de l’inhumation sera 

communiquée ultérieurement.

Ligue 2, 3e journée 
Vainqueur de son premier match à domicile, lundi dernier, le Red Star 
enchaîne par une victoire folle à Guingamp (3-4). Titularisé à la récu-
pération, devant la défense, Fred Dembi a été efficace défensivement 
et précieux offensivement, à l’image de son ouverture pour Doucouré, 
qui renverse la défense adverse et amène le 3-2 (52e min).
A la 60e minute, le vice-capitaine des Diables rouges apporte une so-
lution en retrait à Ifnaoui. Servi, il trouve Durand, au point de penalty, 
qui inscrit le 4-2.  Il a été remplacé à la 87e minute par Josué Escartin.
Sur le banc au coup d’envoi des deux première journées, Dembi a in-
contestablement marqué des points à l’occasion de sa première titu-
larisation.
Ajaccio bat Troyes 2-1 avec Christopher Ibayi et Jesah Ayessa titulaires.
Rarement sollicité aux avant-postes, l’avant-centre a travaillé pour le 
collectif. Il a été averti à la 35e minute. A la 52e, il ouvre le score sur 
penalty, d’un contre-pied assuré.
Défait par le Paris FC à Montpied (1-0), Clermont confirme ses diffi-
cultés à domicile, après son nul initial face à Pau. Même constat pour 
Mons Bassouamina, qui manque le cadre à la 19e minute. Un centre 
manqué à la 60e, avant d’être remplacé à la 68e minute.
Martigues chute à domicile face à Bastia (0-1). Alain Ipiélé, titulaire, a 
été remplacé à la 74e minute. Steevy Mazikou n’était pas retenu dans 
le groupe corse.
Grenoble perd deux points face à Pau (1-1). Remplaçant, Nolan Mbem-
ba est entré à la 68e minute, tandis que Loris Mouyokolo, recruté dans 
la semaine, est resté sur le banc isérois.
Troisième défaite pour Rodez, battu à Dunkerque (0-1). Loni Quena-
bio était titulaire dans l’axe de la défense à trois ruthénoise.

Camille Delourme Fred Dembi, ici avec son co-équipier Hachem, est à l’origine de deux des quatre buts de son équipe /RedStarFC 

FOOTBALL

Le week-end des Diables rouges et des Congolais de la diaspora
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En se référant aux don-
nées, 18 977 secours à 
victimes (candidats aux 
examens d’Etat, person-
nels administratifs, agents 
des services de l’ordre et 
autres de l’environnement 
des centres, notamment les 
vendeurs, les passants…) 
ont été reçus, dont 67 éva-
cués sanitaires vers des 
centres hospitaliers, pour 
une prise en charge plus 
approfondie.
Avec 8 583 cas, Braz-
zaville est la localité ayant 
enregistré le plus grand 
nombre d’interventions, 
suivie des départements 
de la Cuvette (1470 cas), 
de Pointe-Noire (1444 cas) 
et du Niari (1360 cas).
Des données compilées, 
les céphalées, comme 
d’habitude, avec 6 200 
cas, caracolent en tête des 
symptômes pathologiques 
dominants, suivies du palu-
disme (2673), des douleurs 
abdominales (2002), du 

syndrome grippal (1487), 
de la dysménorrhée (1282) 
et des troubles fonction-
nels intestinaux (1092).
S’agissant de la compa-
raison des interventions 
par année, il est consta-
té une hausse de quatre 
mille neuf cent-un (4901) 
cas, par rapport à l’année 
2023 (2978 cas), soit une 
augmentation de 1923 cas, 
qui peut se justifier par le 
nombre croissant des loca-
lités couvertes : 27 en 2023 

contre 45 localités cette an-
née. A titre d’exemple, 2601 
en 2018 ; 4172 en 2019 ; 
4653 en 2020 ; 6590 en 2021 
; 11098 en 2022 ; 14076 en 
2023 et 18977 en 2024.
Clôturant cette présenta-
tion, le commandant José 
Aimé Moupaga Dziengue, 
chef de cabinet du com-
mandant de la sécurité 
civile, a déclaré qu’il y a 
lieu, en termes de cette 
présentation, de relever 
que celle-ci laisse transpa-

raître la volonté manifeste 
du commandement de la 
sécurité civile d’étendre 
son champ d’action en ap-
plication de la politique de 
déconcentration et de dé-
centralisation et du déve-
loppement local. « Dans 
cette dynamique, l’appui 
financier des ministères 
des enseignements gé-
néral et technique mé-
rite d’être souligné. Il 
contribue énormément à 
la mobilisation générale 

des personnels et la ré-
union des moyens logis-
tiques nécessaires », a-t-il 
indiqué. Il a souligné que 
c’est le cas pour cette an-
née où 1602 agents, 37 vé-
hicules et deux motos ont 
été impliqués… Le bilan 
ainsi présenté ne sera vé-
ritablement utile que si les 
services assermentés des 
deux ministères concer-
nés en tirent les enseigne-
ments.

Guillaume Ondze

SÉCURITÉ CIVILE 

Plus de dix-huit mille interventions réalisées
Les services de sécurité civile ont secouru près de 18 977 personnes en 2024, selon le rapport présenté 
le 30 août, à Brazzaville, en présence du commandant de la sécurité civile, le général Albert Ngoto.  

Une vue des agents de la sécurité civile pendant l’activité/Adiac

La 74e session du comité régional 
de l’OMS-Afrique a atteint ses ob-
jectifs, selon le ministre Gilbert 
Mokoki, qui l’a souligné en sa qua-
lité de président de ces assises. 
Celles-ci ont débouché, entre 
autres, sur l’élection du nouveau 
directeur régional de cette struc-
ture continentale de santé en la 
personne du Dr Faustine Engle-
bert Ndugulile.
Les recommandations qui dé-
coulent de la session vont contri-
buer à l’amélioration de la santé 
des Africains. Elles sont liées 
au renforcement des systèmes 
de santé des Etats pour une 
meilleure résilience et un accès 
équitable aux soins de santé de 
qualité, à la surveillance épidé-
miologique, au financement du-
rable de santé, à la couverture 
sanitaire universelle. La liste 
n’est pas exhaustive. « Nos tra-
vaux se sont déroulés dans un 
contexte sanitaire marqué par 

l’épidémie de mpox qui touche 
plusieurs pays d’Afrique; nous 
obligeant ainsi à affiner nos 
stratégies de santé publique 
dans un esprit d’intégration 
africaine », a indiqué le ministre 
Gilbert Mokoki.
Pour sa part, la directrice régio-
nale sortante de l’OMS-Afrique, 
le Dr Matshidiso Moeti, première 
femme à occuper cette fonction, a 
salué la qualité des échanges entre 
les Etats lors de cette session dans 
le souci de faire avancer la cause 
de la santé. « Les discussions qui 

ont ponctué nos travaux vont 
nous permettre de dynamiser 
notre travail afin d’atteindre 
les objectifs de développement 
durable liés à la santé », a-t-elle 
fait savoir. Il convient de préciser 
que le nouveau directeur régional 
de l’OMS-Afrique, le Dr Faustine 
Englebert Ndugulile, prendra ses 
fonctions en février 2025. 

Rominique Makaya

« Nos travaux se sont déroulés dans un contexte 
sanitaire marqué par l’épidémie de mpox qui touche 

plusieurs pays d’Afrique; nous obligeant ainsi à 
affiner nos stratégies de santé publique dans un 

esprit d’intégration africaine »

COMITÉ RÉGIONAL OMS-AFRIQUE

Après le Congo, la Zambie 
La tenue du prochain comité régional de l’Organisation mondiale de la santé pour l’Afrique (OMS-Afrique), l’année prochaine à 
Lusaka, en Zambie, est l’une des résolutions de la 74e session dudit comité qui a eu lieu à Brazzaville, du 27 au 30 août.  

Les représentants de quelques pays à la clôture de la 74e session de l’OMS-Afrique 


